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XIe ANNDE No 6 

C H A R B 0 N N A G E S 

Fernctu1re d' l.ÀnG ni ne 

La Dine "Kaisers tuhl " cle la sociét0 Hoesch à Dortmund , 

qui était en exploitation depuis 1 875 , a cess~ l ' extraction 

le 30 j uin dernier . L'effectif du personnel (à fin mars) se 

mont~it à quelque 1 . 500 mineurs et employés; le rendement du 

fanc s 16lcvait à plus de 3 tonnes par poste . 

A lu. demande du gouvernement fédéral , la Haute Autorité 

avait ~ri s, en 1965 déjà, la décision d'accorder au personnel 

cles aides de réadaptation , au titre de l ' article 56,2 du Traité 

CECA. 

' :N.B. 
' 1 

' ' ' ' ' t 
' 

Les événe:nents soci aux des mCJis de juilJ_P.t et août 
feront l'ob jet d'une seule Note dt:Lnfornaticn sous 
le no XI - 8 ; le XI·~7 , sous couverture , se:.·a uu :n.u
~~~ro spé ci_2.. l cl ' ur.. r~ qy .. arantain e de pages 1 consacré 
à trois étude~ d 1 int~rêt gé~éral. 
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Poetes chSm~a (1) 

Par sui ta du man.que de débouchés, 1 'industrie char• 

bonnière d'Allemagne fédérale a. de nouveau introduit en juin 

des postes chiSmés, qt·.i, au total, se sont élev·t}s à. 180.600. 

Le ministre-président de Rhénal':'.ie41!"du-Nord/V1estphalie 

a, dans une lett1-e au comité exécutif dn syndicat ouvrier 

"IG l3ergbau-Energie'•, déclaré 1 'intention du gouvernement 

de ce Land de donner son accord A des meoures en faveur des 

travailleurs des mines qui ont subi ces postes ch8més. 

Accord des partenaires sociaux dens la Ruhr 

Apr~s 1 1écheo des négociations paritaires constaté 

au cours du mois de mai et après le referendum effectué le 

1er juin A propos de l'éventualité d'une grève (2), des re

pr~sentants de l'industrie houillère de la Ruhr et des 

membres du comité exécutif du syndicat ouvrier se sont ré

unis le 21 juin h Dusseldorf, à l'invitation du oonotliateur 
du Land de Rhénanie-du-Nord/Westphalie et en présence du 

ministro-président de celui-ci. Se basant sur le résultat 

des négociations paritaires qui s'étaient pour1:1uivies pendant 

la journée du 22 juin, le comité exécutif d'"IG Bergbau-Energie11 

a pu décommander, 6 heures avant qu'elle ne commence, la 

grève prévue pour le jour m$me à minuit. 

Lee organee directeurs des deux partiea intéress&es 

ont donné leur accord officiel au résultat des négociations 

avant que n'expir!t le délai prévu,qui était fixé au 27 juin, 

à. midi. Cependant, une riunion de permanents syndicaux con

voqués pour le 26 juin p~r le comité exéout_i.f d '"IG Bergbau

Energie" aveit auparavant rejeté par un vote majoritaire une 

résolution approuvant le résultat final des négociations de 

Düsseldorf (,). 

1) Veuillez auss~ consulter en annexe I le relevé statietique su~ 
le chSmagc par ms.nqua do ~Abouchés dans lea diYer:J bc .. gnins C1X~A ... 

2) Voir notre Note d'informa~ion XI-5, mai 1906. 
3) Pour plus·de détails, veuillez lire en annexe II une récapitu

lation des événemen·ts qui ont ·marqué en juin 1 'évolution socia.le 
dans les charbonnages allemands. 
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Les associations r~tronales des bassins nha~bonniers 

d'Aix-la-Cht!tpslJ.e et de Br:.:··:1e-Ba.xe on.t d€,J1a.ré :pc,Ir leur 

part qu' e~l e~ c:. )C.'3~y·te..i en·\~ ,;n CtJ qil.i. 1 es co:-:ocr~e i le résul

tat da ces n~gnciationa paritr~res. 

Les perten~ires sociaux de l'industrie charbonni~re 

sa.rroise ont égal eme,.,.t renGuq a.u co,J.:=os de la dernière oe

œa:ine de juin len négociaticne interrompues. 

Les reprÉ:clent.a"!J·ts. petronaux ont fo:'!TI.ul6 une offre de 

rel.èvec.ent des sal:::-.i.res et dee t:t~e.i tement.t~ q_tl'. co:"respond 

au résultat de~ n·1go-~iaticn.s de Düsce.l1orf~1· la iin d"'.l mois 

de juin, un :::.c~c-r! cor.:'.pJ~?t 'i' ... ig. .. J"ait pas cncf."'re ~;·.1 s~ fa.i:re 

et les nég-cciat:L:..:.:;€1 3e p~,:.:rE~u:.hr,...J.ont (en ._,~·J.o 1 n?tr, .. ·;!rlC:1t, de 

la mise 9.1: 'POint d tur&3 no'!.l·velle cot~.vent:i.on sn.:\': J.~ :::·éèuction de l 

durée du tro.v:::.J1. qui ne pov.rrai t pas ~t:re d .. ~noncé avant; :i.a. 

fin de 1967). 

Feroetu:re de deux charbon!?~.&~! 

Deux charbonnages ont cessé Jèur activité la 

30 juin 196G, confort!lément au plan d~assaini~sement de 

1 1 industrie charbon.."lière décidé par le gcn:vernement en 

décembre 1965 (2)s 

le charbcnn~ge du Boubier, à C~arleroit qui occupait 766 

min.e•.:.rs d.8 fond et 290 persor..nes en surface; 

le charbonnage d'Ans-Rocour, dana le bassin liégeois,qui 

occupait 332 Ot;.lr::oiers de fond et une centaine à la surface. 

1) Voir, en annexe I, un relevé statistique sur le chemage pe.r 
manque de débouchés dans les aivers bassins nouillers de Ja 
Communauté {avec une récapitulation pour les six premiers 
mois de 1966). 

2) Voir not:re Note d'information X-17, décembre 1965. 
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A la demande du gouvernement belge, la Haute Autorité 

avait pris, voici plusieurs mois déjà, la décision d'accor

der au personnel de ces charbonnages dea aides de réadapta

tion au titre de l'article 56,2 du traité CECA. 

Le programme d~i fermetures de charbonnages pour 1967-1970 

Le g~'1UVo:rnement a. soumis aux organes consul ta tifs 

auprès du Direetoire de l'industrie charbonnière un projet 

de programme de fermetures de charbonnages pour les pro

chaines années. 

Pour ~96z, il p~voit l'abandon d'une capacité 

annuelle de production de 1.755.000 tonnes et le licencie

ment de 7.600 travailleurs,dont 5.300 mineurs de fond, 

selon le calendrier oi-aprèsa 

Date de 
ferme
ture 

Capacité de 
production 
annuelle en 

tonnes 

Pc.t-sOllnel concerné 
par les fermetures 

Fond: Total~ 

\Térist..:.&.· (Elî ~B·\:~ Ro1uttéo) 1. 2.67 300.000 650 1.200 
Moncaa.u-Fo.11 taine 

1. 4.67 {si~g·es 4 et 6) 300.000 850 1.250 

'l'_l. • i e11- J{n. i e i.u 1. 4.67 275.000 900 1.350 
Ce11tres 

Siège St Albert II 1. 4·67 165.000 ~ 1.250 1.650 Siège St Albert III 1 • 7.67 260.000 
. Centre do Jumet 1.10.67 200.000 600 850 
Bonnier 1..10.67 ao.ooo 360 550 
Centre (Ste Marguerite)_ 31.12.67 175-000 500 750 

~_1_9§~--~- J.91Q le gonvor11omont tn·évoi t 1 'abandon 
d'une cnpncité de 3.260.000 tonnes, ce qui entratnerait le 

licenciement de 13.250 travai1leurs,dont 9.400 mineurs de 
fond. 

4582/66 :r 
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La Cent:rP1.13 des F~ancs-Mineurs (c.s.c.) a. tcn1l les 

25 et 26 juin uri c;·:ngrès restreint et la Centrale syndicale 

des Hineurs réuni*. son Comité national le 

7 juillet. 

A propos des fermeture~ d'entreprises,les deux orga

nisations syndica~_C'Is exigent que la reconversion industrielle 

et la création do r .... 1uveaux emplois dans les régions touchées 

soient réalisées Jl·~f::ilablement aux fermetures. Elles dc::ma.nden 

que des mcs".lres a:::! :::'opriées soipnt prises immédiatement en vu 

de sau-.,regv.rder 1 e j_·}.ein emploi. · 

En pl .. éparp·t:i.r)n des pnurparlat>s pour la programmation 

sociale dans les r;1-,e . .rbonnages en 1967, les deux organisations 

ont mis au point ~i(:·.s cahiers de revendicationb ou se retrou

vent beau0oup de -çn i.:1ts communs: 

une augmcntatic:r . .J.es .... alaires de 4 %; 
une prime de r~: :~'. d'année de 4. 500 FB;; 

un rel'Gvement clr.; 1 1 indemnité pour v~tement de travail, qui 

passerait de 5~~ l 1.000 FB; 

une inco·rporat-i_:_J~ des primes dans lès salaires pour le cal 

cul des avante,:;c)O sociaux. 

D'autres revendications sont formulées par le syndi

cat C.S.C .. t 

une réduction j'.::t'0~g'::-essi ve de la durée du travail; 

l'institution a~·· .. :·.1. "Fonds de sécurité d'existencett; 

1' établ:tssemen~~ .l rune nouvelle convention de liaison des 

salaires à l 1 iDdGx. 

4582f66 f_ 
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La Centrale affiliée à la FoG.T~~· revendiq~e de 

son cSt.ét 

1' octroi d'une prime de fidélité pour les·. années passées 

dans l'induetrie charbonnière; 

- la diminut~on des heures do travail A concurrence do 

35 heures -par semaine avec salaire de 48 heures. 

France 

Paiement de la prime d~ résttl tate 

Les mineurs des CDF ont touché la prime de résultats. 

Celle-ci est ~ayable, on le sait, deux fois par an, en juin 

et en décembre (1). 

Le taux de la. prime, .. qui s'applique pra ~;f.~u.~xrent à 
.. . 

toue les éléments de la. rémunération, dépend du re-në!.emen.t 

fond et jpur dea bassins. Le montant effectif perçu par chaque· 

agent est lié à son assiduité individuelle. 

Pour le 1er semestre 1966, le taux ne.tion.a.l de la 

prime est. de 14,59% (contre 14,02% au pr~mier semestre 1965}-

Part aJ'.!pu.el,le de p:roduotivi té 

La prime annuelle de productivité a été payée en 

juin. Elle est liée au rendement tond et jour atteint pa.:-

les bassins au cours de l'année écoulée. Blle s'ost élevée, 

pour 1965, à 120 FF, pour un agent comptant douze mois entiers 

de pr.és11nce.· .. Ce montant est resté incha.r~gé par rapport à 

l'année précédente (1). 

1) Voir notre Nota d'information X-11, juillet 1965 
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Pays-Bas 

Protestations SyPdicales à propos du reclassement du per

sonnel de la mine tt:Maurits" (1) 

Il sc pourrait que la f€rmeture de la mine d'Etat 

"Maurits" comporte certains désa·ranta.ges financiers pour 

ceux des membres du personnel qui devraient ~tre déplacés 

vers d'autres entreprises. 

Chacun des syndicats d'ouvriers mineurs s'est 

adressé par écrit au Conseil de l'industrie minière pour 

attirer l'attention de celui-ci sur los discriminàtions 

dont pourraient ~tre victimes, selon lui, les travailleurs 

qui sont déplacés vers des entreprises extérieures par rap

port à ceux qui sont replacés à l'intérieur de l'entreprise 

même. Les syndicats recommandent une uniformisation dea 

mesures à prendre par les Staatsmijnen à l'égard du personnel 

de la mine HM:aurits" qui devra ~tre reclassé et réclament 

en m~me temps une meilleure coordination de l'action des 

différentes mines limbourgeoises en matière de reclasse

mont et de rééducation des travailleurs conce~lés. 

M I N E S D E FER 

Allemagne (R.F.) 

Négociations ~a;itaires en cours 

Les partenaires sociaux de l'industrie du minerai 

de fer de Basse-Saxe ont entamé les négociations en vue de 

la signature d'une nouvelle convention collective qui s'étendra 

au personnel de la "Salzgitter AG", de la "Ilseder Hütte" et 

de la mine de fer do "Damme" pour lesquelles les conventions 

existantes •nt été dénoncées. Les syndicats ouvriers revendi

quent un relèvement des salaires, une réduction de la durée du 

travail et une augmentation du pécule de vacances. 

--·-·---------
1) Voir notre Note d'information XI-3, ma~ 1966 
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Session européenne d 1 ip(9rmation à Salzgitter 

Les syndicats de mineurs de ter affiliéA à la 

C.I.S.L. ont tenu du 23 au 25 juin une session européenne 

d'information su~ les probl~mes de la reconversion indus

trielle et de la réadaptation, de la recherche technique 

dans las mines de fer et-la sidérurgic,et sur certaines 

.l;l.nt..'t·.oa quP~tions d 1 aetuali t' dans la. CECA. · 

France 

Relèvement des salaires 

Nous avons annoncé que les salaires de base des 

mines de·rer de l'Est avaient· êté majoroode 2,5% en 

avril, avec effet rétroactif à compter du 1er janvier 

1966 (1). 

L 1 arr~té ministériel décidant catte haugse est 

paru le 17 juin 1966. 

Il prévoit par ailleurs un nouveau rel~vement du 

salaire horaire de be.se des mines de ter de 1 'Est de 

l'ordre de 1,5% à partir du ler septembre 1966 ~alaire porté 

de 1,946 FF à 1,975 FF pour les ouvriers du jour et de 

2,162 FF à 2,194 FF pour ceux du fond). 

Prime de prgductivité 

Une décision du directeur des mines, en date du 

27 juin 1966, a fixé A 120 FF pour l'année 1966 le montant 

de la part annuelle de la. prime de pro duc ti vi té des mj.nes 

de fer de l'Est. 

1) Voir notre Note d'information XI-4, avril 1966 
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~ouvelles modalités d~alcul pour l'indemnité de 

licenciement 

Un accord vient d'intervenir à ce sujet entre 

les Chambres syndicales des minos de fer de Moselle et 

de Meurthe-et~oselle et les syndicats des ETAni (1) mines 

de fer C.G.C., F.C., C.F.T.C~ et C.F.D.T. Désormais, 

en cas de licenciement collectif non suivi d'un reclas

sement dans une autre mine de fer, l'ancienneté prise en 

compte pour la détermination de l'indemnité de licencie

ment des collaborateurs non ouvriers sera l'ancienneté 

dans la profession minière. 

L'ancienneté retenue jusqu'ici était l'ancienneté 

dans l'entreprise. Par ailleurs, lorsque les ETAM avaient 

effectué une partie de leur carrière comme ouvriers dans 

l'entreprise, seule était prise an compte la moitié des 

années d 1ouvriers. 

Ces anciennes règles continueront cependant à 

s'appliquer en cas de licenciement individuel ou en cas 

de licenciement collectif suivi d'un reclassement dans 

une autre mine de fer. 

1) ETAM : Employés, techni~iens et agents de mattrise 

4582/66 f 
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SI DER UR G· I E. 

·' 
Allemagne (R.F.) 

1~ nouvelle oosventiolt colleotivo pour les travailleurs de 

Rhéna.ni e-du-Nord/W es t' ;phal i o •••••• 

Le 10 juin, les négociations en vue du renouvellement 

da la convention' oolleotivo pour les 210.000 travailleurs de 

l'industrie sidérurgique da ce Land ont abouti ~ un accord (1). 

Les partenaires sociaux pour los entreprises ~idérurgiques da 

Br~me (Kl8okner) et Osnabrück {Georgsmarienhütte) se sont 

également ralliés pour leur part aux disposi·tions de la con

vention. ainsi établie. Par contre, les négociations analogues 

en vue du renouvellement de la convention collective en vigueur 

à Salzgitter et A Peine se poursuivent au cours du mois do 

j~illet. 

••••E:!!2!!.~-!~!!!!!~~~!-~~-!!-~~~=-~~-!!!!!!!-~!=~-~2~
~~~!!!!2~-!!!!~!!!~······ 

,a,nouvelle convention comporta un abaissement de la 

dur4e hebdomadaire de travail à 40 heures ~ partir du 1er juil

let 1966 et un rel~vement compensatoire de 5 ~ en ce qui con

cerne lo salaire horaire~ D'autre part, les conventions rela

tives aux salaires et aux traitements - que le syn~ioat avait dé

noncées au 31 mars dernier - sont remises en vigueur, étant 

entendu qu'elles ne pourront plus faire l'objet d'une nouvelle 

dénonciation avant la fin de janvier 1967. 

Selon la nouvelle convention , le salaire do base type 

passera, à partir du 31 janvier 1967, de 2,92 DM à 3,60 DM. 

1) Voir noa Notes d'information XI-2-5, février~ai 1966 
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••••••••• une carrière plus rapide pour les employés •••• 
~-~-~~~~~~~~~~-~~~~-~~~~-~~-~~~---~--~~~--

L'accord sur les traitements, qui date de 

novembre 1965, ost mis on vigueur avec effet rétroactif au 

1er a~ril 1966. Il comporte un relèvement dos traitements 

des catégories I-IV et une incorporation au nouveau système 

de certains éléments de la rémunération qui, jusqu'ici, 

étaient laissés hors convention. 

Gr~co à une restructuration simultanée des caté

gories, les employés peuvent désormais arriver après trois 

ou quatre ans,au lieu de six ~~s comme jusqu'à présent, 

à l'échelon terminal de leur traitement • 

........ ~~~-~~!~~!~-~~-!~~~~~~~~~~~-~~-~~~-~~-!~~~~~~~ 
~~-!~~~ÈE~EE~~~······ 

Pour la. prcmi~re fois, la convention collective prévoit 

avec effet du 1er juillet 1966 -l'octroi d'une garantie 

de rémunération aux ouvriers et employés qui doivent changer 

d'emploi par suite de la fermeture définitive, pa.rtie1le 

ou totale, de l'entreprise. 

Lorsque le nouvel emploi est moins bien payé que 

l'ancien, les travailleurs justifiant d'au moins un an 

d'ancienneté dar.s l'entreprise ont droit au maintien de 

leur rémunération au niveau antérieur, au cours de la pé-

... ·..lvut: ut:: tsl.:X: 1uo~H quJ. suit 1 'expiration du délai do préavis. 

PRr 1~ suite, la transition jusqu'au niveau info

ricur de rémunération s'effectue par paliers mcnsuolsa 

l'abaissement ne pout dépasser 20 DM pour les employés 

ou 0,10 DM par heure travaillée pour los ouvriers. 

········ :!_~~-~!~=-~~-~!~:~!_:~_!2~11-~:~~-~~s!=!!:_~:~!!~ 
dos salaires 

Pour le 30 juin 1967 au plus tard, doit entrer 

en vigueur, dans sa totalité, une nouvelle grille des 

salaires • 
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Dans lè m~mo délai, les conventions d'entreprises 

rolativee au salaire au rendement devront 6tre· modifiées 

pour englober désormais une partio des éléments extra-conven

tionnels de la rémunération, elles. pourront ainsi mieux cor

respondra à la réalité. 

Manifestation ~ Boch~ contre des licenciements 

Des membres du personnel de la société "Bochumer 

Verain AG" (Fr. Krupp)' ont cessé le travail las 23 et 24 juin 

at ont manifesté en cortège devant le bâtiment de la direction 

en réclamant dea explications sur le licenciement envisagé de 

quolque 1~100 travailleurs de l'entreprise. La direction de 

l'usine a acoepté les revendications présentées par le prési

dent du c~nsail d'entreprise on renonçant aux licenciements 

massifs et en s 1 engageant A ne prendre les mesures de rédu·c-. 

tion de personnel qu'en accord a•ec le conseil d'entreprise. 

Le fondé de pouvoir de la société Krupp, K. Beitz, 

a confirmé par écrit, ~ Essen, à une délégation du conseil 

d'entr~prise l'engagement ainsi pris par la direction de 

l'usine de Bochum. 

:Selgigue 

1 ·r 

'\ 

La Central~ c~~étienne ~as mé~allurgiste~ de Belgique 

ot la Centrale dee mét~.+u:rgistos. de B_algique ont pris position 

sur los problèmes de la sidérurgie. 

Dans un communiqué publié vers la mi-juin, la Centrale 

c.s*c. demande qu'une table roDde soit constituée pour étudier le.s 
problbmes qui se posent dans la sidérurgie belge.ncotto table 

ronde devrait réunir toue les intéressés: produc~~urs, travail

leurs, pouvoirs publics, pour convenir des organes de consulta

tion, d'avis et da oontr81e qui devraient 3tre mis en place, 

A582/66 r 
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afin que des mesures de rationalisation, de coordination et da 

sauvegarde soient étudiées et appliquées dans le cadre de 

l'intéret général et en assurant la protection effic~ce des 

travailleurs de l'industrie." 

La Centrale F.C.T.B. =éclame de son caté, avant toute 

nouvelle intervention de l'Etat, un examen général approfondi 

• 

où seraient associées tout~s les parties intéressées, y compriL 

les organisations syndicales. Son ordre du jour, d5.té du 24 jui 

poursuit en ces termes: "Considérant les intentions qui se man:
festent en matière de fusion, concentration, rationalisation 

et restructuration et considérant les conséquences économiques 

et sociales qui peuvent en découler pour certaines régions, la 

Centrale exige que toute mesure do ce genre soit obligatoire

ment assortie 

d 1un plan de reconversion assurant le maintien du niveau 

de l'emploi et du niveau de vie; 

d 1 un plan social •• ( •••• ) n. 

France 

Protestation contre l~s J.icenc!,ements a.u CreusQ! 

La société des Forges et Ateliers du Creusot a annoncé 

fin mai qu'olle procéderait à. bref dé'la.i à dea compressions 

d'effectif, pouvant atteindre un millier de personnes. 

Les ouvriers ont effectué une gr~vc de deux heures, 

le 2 juin, pour protester contre les licenciements annoncés. 

Ils ont tenu un meeting, suivi d'un cortège euq",lel plJ~Si~~s 

mil:iers de personnes ont participé. 
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. Pe..ys-B!!. 

Nouvello convention coll eoti va aux Hauts Fourneaux d' I~E!1!t~~ 

Los partenatres sociaux ont terminé an juin les négo

ciatiOSta en oou;rs depuis plusieurs mois en vue da la. mis~ au 

point d'une nouvella convention collective. L'aooord s'o~t .ra.i.t _ 

finaJ.einant sur Wlo convention qui entra en viguenr à par~ir flu 

1er juillet 1966 et qui reste valable pendant è.eux ans et demi, 

c~l.d. jusqu'à la-fin de 1968. 

Comme nous l'avon~ déjà annono4, un des objets prin

cipaux de la discussion concernait la suppresei~'n de d5.Ye:rgen

ces non motivées entre les cc~·:.di tions de tro.Y~d 1 des ouvl .. iel.'"S 

et celles des employés (1). 1,' accord final ._px/ v·:>i t affective .. 

ment qu'il n'y aura plus ~- !.:~:.~· ~ ~J.cn qu'un seul syst~me da r'
munération pour 1 t ensembJ.e ti'!:t .fJI)·::-sonnel. 

Pour les ouvriers, jl en résultera en g~néral une 

augmentation sensible do leurs revenus pa.r rap:port h la. si tua ... 

tion antérieure. Pour le9 e:r.pic·yâs, los tJ"a.i.t0:~ents da début 

sten trouveront relevés, mr!is cmL"t dè' fin.-· de ~:a:r:t'i'ère subiront 

une réduction qui, en vertu C~'une dispoE!it:! c.·n t.r~neitoire, ne 

sera. d'application qu'à l 'éga.rd du personnel nouvellement 

recruté • 

. . La nouvelle oonv_ention coll coti vo fixa les limites 

globales des hsus&es du -boüt salarial quieont à envieagert 

_au. ler janvie:r~\ 1.9,67, ··~ .. 'ft 
,a,u. i 01;"~ ja:Qvi er, 19 es 3 • ; 5,. " . . -

,.au .la:r · J)lille~ 19:6.6, 2 % maximum (sur base d'une olaus$, 

.. · partic~l:i.èra.:.où intervient la 

notion···de·.co<tt da la vie). 

1) .. Voi-r notre ~Note ·d'-in!omation·'·x~15, ··oëtobre 1965 
' • ' • • r • • ~ .. ',' .... 
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Sur ces sommes globales seront imputées les hausses 

annuellca des rémunérations proprement dites, ainsi que les 

incidences financières de l'abaissement de la durée du travail 

(déjà prévu pour lo 1er juillet 1967) ct de la modification 

(éventuelle) des dispositions existant en mati~re de sécurité 

sociale. 

La délégation patronale s'est en outre engagéo h 

payer aux syndicats un montant annuel de 12,50 HFl par tra

vailleur atfilié,comme contribution aux dépensas qu'ils en

courent du fait de leurs activités d'éducation et de for.mati~r. 

SECTEURS DIVERS 

Allema.sne (R.F.) 

Augmentation modérée des _s.ala.ires et t;rai temonts conventionnel~ 

';-; 
', .J . ) 

' '< 

'.$· 

't 

;',: 

Selon les calculs provisoires du D.G.B., les rel~vemen · ~~-. 

conventionnels de rémunération qui, au cours du 1er semestre 19t ~ 

ont concerné 9,4 millions da travailleurs en Allemagne (R.F.) 
' se traduisent par un taux S"lobal de 6 % d'augmentation par rap- , 

port à. 1965. 

La fédération syndicale allemande constate que, jusqu'à 

présent, l'évolution ainsi décelée correspond exactement aux 

recommandations formulées en décembre 1965 par les expérts du 

gouvernement fédéral en vue de parer au danger de dépréciation 

monétaire (1). 

1) Voir notre Note d 1 infor.mation X-17, déoambre 1965, où une 
ruL~exe est consacrée à uno analyse du rapport de ces experts. 
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~~~velle loi sur· l'in~.q!~~-on des travailleurs 

liccnc:i.f:s on ~as do femot14-rcs ·cl~ .2D.1E&ises 

·Une loi du 28 ·juin 1966, relative h 1 'indemnisa

tion des travailleurs licenciés en cas da fermetures 

d'entreprises 1 est paruo dans lo ''Mani taur bolge•t. Cette 

nouvelle loi, qui est ent:::ée en vigueur le lor juillot, 

remplace celles du 27 juin 1.960 ot du 12 avril 1965 (1). 

Con.t:t:"ei.romont à cos derni~rcs, qui avaient un caractère 

tompo~aire, la nouvelle loi établit de mani~re définitive 

lo drcit ~une indemnité spéciale da liconcioment en faveur 

des travailleurs to·uohés par la. fermeture de leutr entr-eprise~ 

Dans la réglementation .Précédente, cette indemnité 

était fixée A 5.000 FB pour les travailleurs ayant una 

ancienneté de cinq A dix ans, h 10.000 FB pour une ancien

neté de dix A vingt ans et 15.000 FB pour vingt ans d'ancien

noté ct plus. 

La nouvelle réalementation prévoit uno indemnité da 

1.000 F:B par année d' anoiennet . .S, à condition que cette a.n

cionnoté soit d'au moins cinq ans, Avec un maximum de 

20.000 F:S. 

Cos montante sont désormais rattachés à l'indice 

110 de~ prix de détail d~ royaumet ils seront augmentés de 

2.5% par tranche da 2,75 points do l'indice. 

Fro.noo -
Journées revendicatives ···c.G. T.-c .F .D. T. 

Les fédérations da la métallurgie C.G.T. et C.F.D.T •. 

ont organisé uno nouvelle journée revendicative le 14 juin, 

a.fin do "poursuiv;re l'action des 15 mars, 10 avril et 17 mai, 

malgré los résulta.to· app.réo·iables déjà obtenus". 

1) Voir notre Note d'information X-8, mai 1965 
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I.es deux syndicats avaient invité la fédé:ré'l.tion F.,O. 

è cond~1i:rc: D.":?"f}C eux cette nouvelle phase de 1 'acti:::;n, maio 

la f~J~1ntion no los a pas suivis. 

Cn sa5 ~ ~uc dans la métallurgie par~. sienne Force ouvrière 

a sign.8 le r8cont accord auquel ~c sont opposées la C.G.T. et la. 

C.F.D .. T. (1) 

La gr~ve a connu, selon les secteurs et los régions, 

des succès divers. 

Modifi .. ~Jons au statut des comité3 d'ontrepr~ 

Le Jour~al officiel a publié une loi du 19 juin 1966 (2) 

qui modif:!.o Gertaines dispositions du statut des comités d'entre

prise. Le texte voté par le parlement précise et é~ond le rôle 

des comjtéa d'cntre2rise en matière économique, lequel demeure 

néa.nmoin~:; pt.~ro~D.e:l t cc...~! sul ta tif. 

Parmi los dispositions los plus intéressantes, signalons 

colle qui cr4c
7
da.r.s 2.es elj~~~G.r_~rises employant plus ,de 300 sala

riés, une 0c~n::issi on chargée d' étud.icr los probl~mos gé·::-.~éraux 

'.relatifs à ~ h fo:rmation ct o.u perfectionnement profcss;.cr...nels 

ainsi quo cGt'!.X relatifs à l'emploi des jeunes et des femmes. 

Pn:r ailleurs, los rcprésentnnts syndicaux au sein. des 

comités b6r.é.:'5.8.!.Qront do la gare..ntje d'emploi prévue en fa·rcur 

des membros 6lua par le personnel. 

En out.re, dans les entreprises occupant plus de 500 sala

riés, ces rr:»r1sentants dispcscron~, comme los membres é!us, 

d'un cré.J .. j.t de 28 heures par mois pour l'exercice de lou:::-a 

fonction::::. 

1) vë·i;.:··~~~.~~:--·:, .. P !Evte d'~.:::.form;,'tton XÎ-5, mai 1966 

2) Ioi n(J '~·.~··-~~?1 du 18 tj1Jin 1966, modifiant 1 'ordonnance 
no 45-23~ d~ 22 févrlor 1945 
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Italie 

Nouvelle rupture des négociations on vue du renouvellement 

~la oonventio~ collective nationale des industries 

mini ères ( 1-) •••• 

Comme prévu, les pourparlers au. sujet de la nouvelle 

convention collective du sectour se sont poursuivi$ le 6 juin 

entra les organisations patronales des industriee miniôros 

publiques et privéos et los syndicats de mineurs affiliés à 

C.G.I.L., U.I.L. et c.I.S.L. On so rappollo quo l'ancienne 

convention nationale est échue depuis le 31 octobre 1965. 

Au cours d'une deuxième en~r~1e, qui_a ~u lieu le 
20 juin, les partenaires sociaux ont copondant dÜ constater 

à n~uv~au qu'ils étaient an désaccord. 

Prenant acte do cette situation, les trois organisations 

synd-i·csles ·on:t décidé d.~ mettre en oeuv~e. un programme d' actiona 

- suspension do toutes les prestations do travail extraordinaire, 

- gr~ve nationale de 24 heures dans le secteur minier, A la 

da.te du 27 juinf 

- 8 heures de gr~ve par semaine, au cours de la période du 

3 au 24 juillet, pour chaque posto de travail, selon des 

modalités A décid~r localemant par les syndicats • 

•••• ,.et do la convention éolloctive nationale dos industries 
~--~~---~~~-~~~·~--~-~~~~~~~~~~~~~-----~~--~~~--·~-~~--

~~!~!!~;~!~=!' (2) 

Lo 8.juin, le~ négociations ont ét' rompuee entre les 
partenaires sociaux dos- industries métallurgiques du aocteur 

publie. On sait que la convention collective nationalo est 

échue, on métallurgie, depuis le 31 octobre 1965 ~ga.lement. 

1) Voir.-.no~. Note~ d'infomation· XI~2~3,5 (tévrler, mars, mai 1966) 

2),Voi~ nos:Notes d'information· de 1965 et 1966 
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Les syndicats de métallurgistes affiliés à C.G.I.L., 

U.I.L. et C.I.S.L. ont décidé une grève nationale de 72 heures, 

s'étendant du 14 au 16 juin, suivie, à partir du 20 juin, de 
., 

gr~ves multiples d'un minimum de 12 heures par semaine. Comme 

mesura d'effet immédiat, ils ont demandé à leurs adhérents de 

ohemer toute prestation de travail dépass~nt l'horaire normal. 

Le 16 juin, les pourparlers ont également échoué entre 

les partenaires sociaux de la métallurgie privée. 

Les trois syndicats ont alora décidé d'étendre à l'en

semble du secteur métallurgique le,programme d'action prévu. 

La U.I.L.M. en faveur de négociations au niveau confédéral 

Sans remettre en question son accord avec les deux 

autres syndicats du secteur métallurgique, la U.I.L.M. a 

cependant fait savoir qu'elle estime souhaitable la poursuite 

des négociations qui, au niveau confédéral, pourraient mener 

à un compromis acceptable. 

Pays-Bas 

Relèvement conventionnel dea salaires en métallurgie 

En application de la convention collective ~e l'indue

trie métallurgique, un ral~vement do salaires de 2 % a été accor• 

dé lo 1er juillet, afin do tenir compte de l'augmentation du 

coat de la vie au cours de la période lor aYril 1965-ler avril 1966 

?olitigue sénéralo dos salaires (1) 

Le Collège dos conciliateurs de l'Etat a élaboré un 

,, modèle de décision comportant la limi ta.tion à 7 %, par rapport 

à 1965, des relèvemonŒdo salaires à concéder en 1966. 

l) Voir nos Notes d'information X-16, novembre 1965 ct 
XI-3, mars 1966 
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Appelé h donner son avis sur ce projet, la Fondation du 

travail l'a unanimement désapprouvé. 

En conséquence, le gouvernement nécrlandoie a décidé• 
• u - ._ - .,. 

le .. 3. j~in, dç transté.~er_.av, Cq_llèg~ l.a. oo~pét.Quco on. matière 

d 1 a.pproba.tion~·d.Os. ca.nventions collectives qu'il avait confiée 

A la. Fondation. 

Dans une directive a.dresséo a.u Coll~ge.la 9 juin, le 

ministre des affaires sociales ct do la santé publiqu~ a 

précisé la position gouvernementale. 

Le principe de la limitation à 7% y est confirmé 

pour 1966. · 
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ANNEXE I 

,CHOWLAGE POUR MANQUE DE DEBOUCHES ET TONNAGE NON PRODUIT 

DANS LES BASSINS HOUILLERS DE LA CECA 

A. Mois de juin 1966 
-------------~-------

. ALl·~.C·k13 (3c:b\]l _ FR.ANC.E. 1 BEI~GIQtTE ~---
î"uhr fentre-Ml.dl.l tla.mp:Uiê:Sud 

Sièges en activité 

Sièges ayant chamé 
dont 

1-3 jours 
4 jours 
5 jours 

Nombre moyen de jours 
non ouvrés (1) 

Tonnage non produit 
(1.000 t) 

86 22 6 

37 5 6 

37 

0,96 

387 1 

l 
1 
1 

t 

5 

0,23 

7 

_____ t__ --··---·-

ATJI:El'IJ~Gl~E (R.F.) 

6 

102 

FRANCE 

l' 43 

18 

6 
l 

11 

1,30 

50 

BELGIQUE 
~ 

~ 

-~ 

1 
Ruhr ~ix-la- J13a.sbe:;i Sarre Centre- ('1 • 1 

vamp~ne: Sud ! 
Chapelle Saxe Midi 1 ---·--t· -

Sièges 
1 1 

1 en activité 90 6 2 f 9 25 7 
l 1 

f 

' 
Sièges ayant ch6mé 41 1 2 9 7 7 dont 

1 
1 1 t 1-3 jours 6 - - - 2 1 

4-6 jours 26 1 ; 2 
f 9 - - , 

7-9 jours 9 

' 
- - - - 2 

10-12 jours - - 1 - - 5 - ' 13·15 jours - 1 - - 1 - - 1 
16-18 jours - - 1 - 1 - - 2 1 19 jours ct plue - 1 - - - - 1 1 

Nombre moyen de jours 
2,60 1 

1 
1 

1 
non ouvrés (l) 0,37 l 5,00 4,00 2,39 13,45 
Tonnage non produit t 1 f 
(1.000 t) 1.071 11 1 31 1 199 10 562 

1 1 1 
1 

1) Compte tenu des sièges n'ayant pas ch8mé 
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Source• Office statistique des Communautés européennes) 

-Notes rapides-
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A.NNEXE II 

Les événements sociaux dans lé secteur houiller d'Allemagne occidentale 

pendant le mois de juin 

Nouvelles conventions collectives dans le secteur houiller de Rhénanie
dÜ:Nor~WestPbaïië------------------------------------------------------- ___ _...,.....__ . 

Se référant aux r~sultats des pourparlers du 22 juin, les 

parties signataires de l'~ncienne convention collective pour l'indus

trie houillère de Rhénanie-du-Nord/Westphalie, ont signé, le 2 juillet 

1966, une nouvelle convention collective qui, entre autres améliora

tions, prévoit avec effet du 1er juin 1966 : 

une augmentation de 4% de la rémunération moyenne conventionnelle 

du piqueur, des salaires de poste conv~~ti'onnels et des appointe

ment$; 

-une augmentation de 4%.des indemnités d'apprentiS$age pour apprentis

artisans et apprentis du service de préparation, ainsi que des 
. ' 

suppléments fixes pour apprentis-mineurs dans le cadre des indem-. 

nités d'apprentissage; 

un aménagement du régime des rémun,rations en vertu duquel 65 000 

salari's à la journée du fond et du jour bénéficient en sus du 

reJ t,vement général des rémunérations, d 1une a.ugm·e·ntation de 5,2 à 

14,9% de leurs rémunérations; 

la possibilité de dénoncer la convention collective avec un préavis 

da trois mo.is, au plus tôt pour le 31 mai 1968 (1). 

Le gouvernement fédéral fournit à l'industrie minière un 

montant de 140 millions de DM pour la durée.de ces accords. Un tiers 

de cette somme est remboursé par le land de Rhénanie-du-Nord/Westphalie 

au gouvernement fédéral. 

(1) Une autre revendication syndicale concernant l'institution d'une 
prime de fidélité en application de la législation sur la consti
tution de patrimoines a été en principe admise et acceptée par les 
employeurs. Un accord dans ce sens est prévu pour une date ul t.érieure. 
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AlmEXE II 
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Accord concernant les jours de repos supplémentaires -----------.... ---------------~---------- .. -~ ..... ----... --------... --
Une convention collective signée, elle aussi, le 2 juillet 

par les parties signataires susvisées et concernant l'octroi de 

jours de repos supplémentaires moddfie le système de la semaine de 

5 jours qui ne bonifiait pas'les jours fériés légaux cofnoidant 

avec des jours ouvrables (1) et prévoit 

pour 1966, deux jours de repos supplémentaires, 

pour 1967 cinq, et 

pour 1968 six jours. 

Cette réduction de la durée du travail n'est pas compensée, 

au point de vue de la rémunération, par une augmentation des salaires 

de poste, mais par le versement du salaire pour les jours de repos 

supplémentaires. 

~~-~~~~~~ta~-~-~~~~~~-~~~~~E!~E-~~-~~~if!~~~io~-~~P.Pl~~!~!E~ 
au-x. rnesures sociales prévues par la loi sur 1 'assurance mutuelle -· --·--·--- ------------------------·-~------------------------~···---

Le 30 juin 1966, le Bund,atag allemand a adopté les mesures 

de politique sociale proposées en faveur des mineurs des houillères 

d'Allemagne occidentale touch~ par les fermetures; ces mesures, 

le gouvernement fédéral les &vait annoncées le 16 mare au co~rs du 

débat sur le problème de l'énergie au Bundestag (2). 

Après la modification de la loi du Reich sur l'assurance 

mutuelle dea mineurs, les ou~rie~s mineurs pourront désormais deman

der à bénéficier des prestations compensatoires de la Caisse mutuelle 

des mineurs, même lorsqu'ils quittent volontairem~~jL(3) l'industrie 

minière, alors que le bénéfice ne leur en était assuré jusqu'à pré

sent que s'ils étaient obligés de quitter cette industrie. Il faut 

que les mineurs aient 55 ans révolus, qu'ils aient été affiliés 

pendant 300 mois à l'assurance mutuelle des mineurs et qu'ils aient 

travaillé pendant 15 ans au fond. 

(1) Le système de la semaine de 5 jours qui ne bonifiait pas les jours 
fériés légaux coïncidant avec des jours ouvrables impliquait des 
postes de rattrapage effectùés les samedis consécutifs à des jours 
fériés coïncidant avec un jour ouvrable. 

(2) Voir Note d'information XI-~ mars 1966 

( 3) Voir Note d 1 informa ti on XI-3, me.rs 196 5: Nous corrigeons ainsi 
une inexactitude de la page 4 r~e cet-c-a note. 
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Au~grne:1ta ti on d-e l' inëLemni té éie chôma Je -.. -.-........ -..... ,.... ......... _ ......... ____ ....,._ .. ~ ... -.... ...., ......... ___ .... ___ ,_, ___ _ 
Un amendement à la loi sur le placement et l'assurance-chômage~ 

adopté le rùêmo jour par le Bundestag, po.rte de 750 à 1 300 DM par 

mois le ~lafond de cotisation et le plafond donnant droit aux pres

tations pour les oineurs. De ce fait, on augmente l'indemnité de 

chômace des mineurs sans trav .. ail dont la rémunéra ti on mensuelle est 

supérieure à 750 DM. Par ailleurs, la loi amendée porte de 26 à 52 

semaines la durée du d~oit des minQtlrs à l'indemnité de chômage. 
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